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LES + 

Des conseillers qui connaissent les 
modalités et les subtilités de la procédure 
de demande. 

Une assistance informatique pour une 
démarche sécurisée. Un suivi de votre 
dossier par un conseiller pour ne rater 
aucune information. 

 

Plan de relance FranceAgriMer 2021 
Accompagnement au dépôt de votre demande d’aide aux       
investissements 

 

Déposer une demande d’aide aux investissements dans le 
cadre du plan de relance FranceAgriMer, pour financer des 
matériels permettant la réduction des intrants ou l’adaptation 
aux changements climatiques. Mettre toutes les chances de 
votre côté pour que votre demande soit complète, conforme 
aux exigences de FranceAgriMer et acceptée. 

 

 

Individuelle 
A la Chambre d’Agriculture de Vaucluse ou à distance selon  
votre souhait. 
 

Prestation ponctuelle pour le dépôt de la demande en ligne. 
Suivi possible du dossier jusqu’à la décision d’octroi. 
 
  

  CONTENU DE LA PRESTATION  
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENTS REMIS 
     
 
 

 

Isabelle Carles / Emeline Isnard  

04 90 23 65 65 

planderelance@vaucluse.chambagri.fr 
 

 

La Chambre d'agriculture respecte un code d'éthique destiné à protéger vos intérêts essentiels. Elle est engagée dans une démarche qualité. 

Siège : Site Agroparc 84912 Avignon Cedex 9 - Consultez notre site https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-dagriculture-du-vaucluse/ 

 
 VOTRE OBJECTIF 

  
      TYPE DE PRESTATION 

 

  

 

 
 

Tout agriculteur / CUMA / ETA… souhaitant 
bénéficier de l’appui de la Chambre 
d’agriculture pour déposer sa demande 
d’aide aux investissements. 

Le conseiller procèdera avec vous à la saisie informatique complète de votre dossier de demande d’aide 
aux investissements à partir des documents que vous devez fournir : 
 

- Numéro de Siret et code APE de l’exploitation 
- Statuts de la société  
- Date d’installation du demandeur et de tous les associés pour une société 
- Superficie de l’exploitation et superficie concernée par la mesure  
- Devis des matériels concernés 

 
Si la prestation a lieu à distance, vous serez en charge de numériser les documents à joindre à la 
demande. Vous pourrez suivre et valider la saisie par le conseiller à l’aide d’un système de partage 
d’écran. 
 
Après relecture et vérification conjointe, le conseiller validera le dépôt de votre dossier de demande. 
Sur demande, la Chambre d’agriculture pourra suivre votre dossier (demandes éventuelles de pièces 
complémentaires, décision de FranceAgriMer…). 

Copie de la fiche de synthèse de la demande d’aide aux investissements déposée. 

 

Forfait (1h) : 87 € HT 
Au-delà d’une heure : 22 € HT / quart 
d’heure  


